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DELIBERATION n° 99-121 APF du 22 juillet 1999 modifiant les dispositions fiscales applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires

en Polynésie française.

(JOPF du 5 août 1999, n° 31, p.)

Modifiée :

-
Délibération n° 99-230 APF du 16 décembre 1999 ; JOPF du 30 décembre 1999, n° 52, p. 2964

La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-17 AT du 10 mars 1994 modifiée définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-166 AT du 22 décembre 1994 modifiée portant aménagement d’un régime fiscal et douanier particulier applicable à l’importation de navires de commerce destinés aux transports publics interinsulaires ;

Vu la délibération n° 86-98 AT du 18 décembre 1986 portant création en Polynésie française, au profit de l’Office de promotion et d’animation touristique de Tahiti et de ses îles, d’une redevance de promotion touristique sur les navires de croisières ;

Vu la délibération n° 92-167 AT du 13 octobre 1992 modifiée approuvant la transformation de la redevance d’aménagement  touristique en redevance de promotion touristique et son affectation au G.I.E. Tahiti Tourisme ;

Vu le code des impôts ;

Vu l’arrêté n° 953 CM du 16 juillet 1999 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 99-103 APF du 3 juin 1999 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu la lettre n° 859-99 APF/CP du 16 juillet 1999 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 114-99 du 22 juillet 1999 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 22 juillet 1999,

Adopte :

Article 1er.— La délibération n° 94-17 AT du 10 mars 1994 modifiée, définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française, est modifiée comme suit :

1)
supprimer les dispositions du troisième tiret de l’article 2 ;

2)
annuler et remplacer l’article 7 par le nouvel article suivant :

“Les personnes exploitant des navires définis à l’article 1er sont soumises à une taxe dénommée : taxe sur l’activité de croisière. Le montant de la taxe est fixé à cinq cents francs par passager et par jour, ce montant étant arrêté de manière irrévocable jusqu’au 31 décembre 2002.

Le fait générateur de la taxe intervient le jour de l’embarquement du passager.

Les redevables de la taxe sur l’activité de croisière sont exonérés de tous autres droits et taxes prévus par le code des impôts, à raison de leur activité de croisière, à l’exception de la redevance de promotion touristique. L’exonération comprend l’acheminement des croisiéristes, depuis leur point d’arrivée dans le territoire jusqu’au navire et du navire jusqu’à leur point de départ.

La taxe forfaitaire est libératoire pour l’ensemble des activités exclusivement réalisées ou commercialisées à bord du navire, qu’elles soient exercées ou vendues directement par l’exploitant ou par des prestataires désignés par ce dernier.

Les redevables de la taxe bénéficient en outre d’une exemption temporaire de la taxe sur l’activité de croisière pendant une durée de six mois à compter du premier jour du mois du début de l’exploitation d’un navire en Polynésie française.

La taxe, liquidée par le redevable, est versée à la recette des impôts accompagnée d’une déclaration conforme au modèle fixé par le ministre chargé des finances, au plus tard le dernier jour du mois suivant le fait générateur.

Le recouvrement et le contrôle sont opérés selon les règles et les pénalités applicables à la taxe sur la valeur ajoutée. Les demandes de remise gracieuse sur les pénalités pour paiement tardif sont instruites et accordées comme en matière de taxe sur la valeur ajoutée.”

Art. 2.— Le premier paragraphe de l’article 10 de la délibération n° 94-166 AT du 22 décembre 1994 modifiée portant aménagement d’un régime fiscal et douanier particulier applicable à l’importation de navires de commerce destinés au transport public interinsulaire est supprimé et remplacé par le paragraphe suivant :

“Les personnes exploitant un navire de commerce assurant une navigation maritime mixte répondant aux critères définis à l’article 8 sont soumises à la taxe sur l’activité de croisière. Elles sont exonérées de tous autres droits et taxes prévus par le code des impôts, à raison de cette activité, à l’exception de la redevance de promotion touristique.”

Art. 3.— Les dispositions des articles 1er et 2 de la présente délibération seront intégrées au code des impôts.

Art. 4.— Les articles 2, 3 et 4 de la délibération n° 86-98 AT du 18 décembre 1986 portant création en Polynésie française d’une redevance de promotion touristique sur les navires de croisières sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

“Art. 2.— Le montant de la redevance est fixé à deux cents francs par passager et par jour. Les redevables de la redevance bénéficient en outre d’une exemption temporaire de ladite redevance pendant une durée de six mois à compter du premier jour du mois du début de l’exploitation d’un navire en Polynésie française.”

Art. 5.— Les dispositions fiscales de droit commun s’appliquent si les activités à bord sont ouvertes à d’autres personnes que les passagers, ou les membres d’équipage, ou les invités nominativement désignés.

Art. 6.— (alinéa modifié, Dél n° 99-230 APF du 16/12/1999, art. 19-VII-1) « Les compagnies de croisière, titulaires d’une convention au titre de la délibération n° 94-17 du 10 mars 1994 modifiée, peuvent opter, dans le délai d’un mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente délibération, pour le régime qu’elle instaure. »

(2è alinéa ajouté, Dél n° 99-230 APF du 16/12/1999, art. 19-VII-2) « Les compagnies de croisière, titulaires d’une convention au titre de la délibération n° 94-166 AT du 22 décembre 1994 modifiée, peuvent opter pour le régime instauré par la délibération n° 99-121 APF du 22 juillet 1999, jusqu’au dernier jour du mois suivant celui de l’entrée en vigueur de la présente délibération. »

(3è alinéa ajouté, Dél n° 99-230 APF du 16/12/1999, art. 19-VII-3) « Les options souscrites pour le régime instauré par la présente délibération sont irrévocables. »

Art. 7.— Au sens de la présente délibération, le terme passager signifie client d’un navire justifiant d’un titre de transport.

Art. 8.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Eugène BESSERT.
Henri FLOHR.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


